
 

Le 18 novembre 2025 – La direction de l’écocentre de la MRC de Drummond informe la 
population que l’horaire d’hiver entrera en vigueur le 1er décembre prochain. 
 
À compter de cette date et jusqu’au 31 mars 2026, le site sera ouvert les vendredis, de 8 h à 
17 h, et les samedis, de 8 h à 15 h 30. Les activités feront toutefois relâche durant la période 
des Fêtes, soit du 21 décembre au 8 janvier inclusivement. 
 
Situé au 5620, rue Saint-Roch Sud à Drummondville, derrière l’édifice de Récupéraction 
Centre-du-Québec, l’écocentre est accessible exclusivement aux résidentes et résidents des 
municipalités de la MRC de Drummond qui y déposent des résidus d’origine domestique. Les 
matières issues d’activités commerciales ou industrielles ne sont pas acceptées. 
 
Pour plus d’informations, il est possible de composer le 819 477-1312 ou de consulter le 
www.mrcdrummond.qc.ca/ecocentre. 
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